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J. Bailenger (en collaboration avec G. Farazzi). — Coprologie parasitaire et 
fonctionnelle. E. Drouillard, édit. Bordeaux, 1973, 373 p.

La troisième édition de ce traité témoignerait, s’il en était besoin, de l’intérêt que les 
biologistes et médecins portent à un tel ouvrage, en raison des ressources qu’il leur fournit 
tant sur le plan diagnostique que sur la physiologie et la chimie de la digestion.

A cet égard, l’analyse coprologique n’est plus uniquement conçue comme un moyen 
d’identification des parasites, mais aussi comme la source de renseignements complémentaires 
sur la flore intestinale associée, les lésions éventuelles de la paroi, le transit digestif, les 
troubles métaboliques. La mise en évidence de ces manifestations par des méthodes appro­
priées permet d’établir un lien entre la biologie et la clinique ; elle intègre l’examen de 
selles dans l’examen clinique ; elle associe dans une recherche commune le biologiste et le 
gastro-entérologue.

Dans la précédente édition, la coprologie fonctionnelle avait fait son apparition ; elle 
s’est développée dans celle-ci, après avoir été l’objet de recherches patientes, concrétisées 
par le choix et l’amélioration de techniques nouvelles.

Ce livre constitue donc le fruit d’une longue et judicieuse expérience, grâce à laquelle 
on peut tirer d’un examen coprologique le maximum d’informations, aussi bien sur le 
parasite que sur les effets réactionnels qu’il détermine chez l’hôte.

Il nous semble utile d’insister sur ce beau travail de synthèse, révélant un esprit aussi 
expert en sciences fondamentales qu’en biologie et en médecine. Il fallait sans doute la 
culture et la clarté d’exposition de son auteur pour guider efficacement dans la consultation 
de l’ouvrage des utilisateurs de formations aussi différentes que fondamentalistes et cliniciens.

La coprologie parasitaire, première partie du traité, est la section la plus longue. Elle 
s’adresse surtout aux techniciens, décrit les précautions à prendre pour recueillir les selles, 
ainsi que les différents temps de l’analyse coprologique. Des microphotographies et des 
tableaux récapitulatifs facilitent l’identification du parasite. Un lexique parasitaire répertorie 
les caractères et les techniques de détermination pour chaque espèce.

La coprologie fonctionnelle s’adresse plus particulièrement aux biologistes et aux clini­
ciens, les techniques conseillées ayant pour but d’explorer la fonction digestive et d’apprécier 
l’importance clinique des résultats obtenus. Elle porte sur l’aspect macroscopique des selles, 
les éléments microscopiques non parasitaires et sur un certain nombre d’analyses chimiques,
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courantes ou particulières. Un lexique des éléments fonctionnels achève cette seconde partie. 
Les constituants fécaux y sont classés par ordre alphabétique et leurs significations fonction­
nelles groupées dans un tableau.

Un index analytique réunit, en troisième partie, les réactifs et techniques décrits 
au cours de l’ouvrage.

Des spécialistes aussi compétents que R. Pautrizel et J.-J. Dubarry ont préfacé élogieu­
sement ce traité. Nous joignons volontiers nos félicitations aux leurs, sachant que la qualité 
de ce travail, jointe à son excellente présentation, le situe déjà parmi les traités de base 
consultés par ceux qui, de loin ou de près, s’intéressent à la discipline parasitologique.

A. Buttner.
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